
vu
m

m
at

m
m

LIEGE. — Jeudi 16 Juillet.

LE
Année 1829. '170O [

POLITIQUE
* MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

(ancien — Rien n’est changé à la rédaction.)

ANGLETERRE-
Londres Je n juillet. — Prix des fonds. - Red.

88 i[J ; cons. 87 3[4; cons. à terme 8g qS ; act. 
de la banque , 0[0.

— Le Courier dit que les ministres d’Angleterre 
ctde France sont arrivés à Constantinople le n juin, 
et ont été'[reçus de la manière la plus distinguée.

— Le nombre des francs-tenanciers daus’la baro
nie de Clare qui sont déjà réguliers, s’élève à 5gg.

— Les journaux de New-York jusqu’au 19 juin , 
portent que depuis le Ier mai jusqu’au 18 juin , 
i6ijo passagers y sont arrivés d’Angleterre. Une con
férence avait été tenue avec les Indiens Cheroke’es, 
pour les engager à se fixer sur l’autre bord du 
Mississipi, et laisser ce côté à la disposition des 
blancs. Comme fiche de consolation on leur a dit 
que le territoire qu’ils allaient occuper était assez 
vaste pour eux fous.

On sattendait à New-York à apprendre que Val
paraisos avait été déclare port franc et que le gou
vernement d’Eslanco avait été renversé.

FRANGE.
Paris, le 12 juillet. — On regarde toujours comme 

certain qu après la session, M. Portalis se retirera à 
a cour de cassation ; chaque jour on désigne de 

nouveaux candidats pour le remplacer. Aujourd’hui 
on pretend que M, de Martignac passera aux affaires 
e.rangeres , et qu’il aura pour successeur à l’inté- 
near M. de Belleyme.

— M. Bertrand , président du tribunal de com
merce du Puy, et candidat constitutionnel a éri 

nomme député par le collège électoral de cette ville

i
 y-M. de Cardonnel, membre de la cour de cas- 

s i°n et de la chambre des députés est mort hier 
p. , 11 da prés.eut mois à la suite d’une longue
et douloureuse maladie. '
m« ady„Mor'ean a visite' llicr les archives du 
Alexanfl6’ Sarthe ’ secrélaire général , et
tachoq V'° le ^“ble , i’un des historiographes at- 
pi ' a °e 8cl etablissement littéraire, ont, en 
voyStfî * 16 • «* général, fait à la célèbre 
examina °S lonneurs de la séance. Elle a surtout 
sur „ ! aVe° aUe,ltioQ une charte de Childebert 
do d’arbre , et un immense rouleau
la créai;« m-"1 off!’ant la genéalogie du monde depuis 
au i/o 1 J^s<îu’a l’époque de sa date qui remonte 
avons an'eC C"' ^Mexaildl'e le Noble, dont nous 
a offert récemment le succès académique,

. esPh°ation de ces monumens à lady Mor-

âe Parchemin offrant ïà' 
creali 
140 

ms a 
offert

gan atl: —f—««m ue ces monumens a lady Mor- 
chives1 I arVU’ aVant de lutter le palais des ar- 
conte„’ a, ameuse armoire de fer dans laquelle sont 
gleterro 1 usieurs traités de paix avec les rois d’An- 
éu mètre CieS,d.cI la Eastl|le, le type eu platine 
L°uis XVl TUu kll°’ Ie testament autographe de 
Charles M ' ac ^ Morgan était accompagnée de sir 
sa mèce - 1 aY-°n "lari’ et tIe miss Sidllez Glark 
plusieurs L M dePu'és, des hommes de lettres et 

_Q 8 1103 premiers artistes étaient présens.
8Ut lesV°!n,nCnC0 a sav°ir quelques détails précis 
^e3 bois P(lle|llX v°leurs demoiselles qui parcourent 
M s'a„;. .les montagnes de l’Arriége. Il paraît 
tle Privé- . e,nt d’usagers qui, menacés de-

a fait 1 b°13 dune fordt Par le propriétaire,
Sardes ct COl,Pos forcées , out mis en fuite les 
LertMes7VaSt,e.le bois> Pour ne pas être docou- 

, “illant d °UP . es s’étaieat déguisés , en se bar- 
j lettiise. T)6 110Ir *e v'saS® et en se couvrant d'une 

de / ce.costume vient le nom qu’on leur a 
emoiselles. Le propriétaire de la forêt a

%-

porte plainte, et trois ou quatre individus ont été 
arrêtes.

Les usagers de Saint-f arisse sont aussi travestis 
en demoiselles. A leur apparition , les gardes ont 
pris la fuite. On a requis l’appui de plusieurs com
pagnies d’infanterie, qui ont été envoyées dans 
les forets.

-—La Gazette des Cultes rapporte un édit qui au
rait été publié à Forli, le 14. mai dernier , par or-

îe e 1 inquisiteur général de la province de la 
Romagne , comme émané du saint-office, lequel or- 
c 01111e à tout individu soumis à sa juridiction, sous 
peine d excommunication et autres portées par les 
saints canons, de lui dénoncer ou à ses vicaires 
dans le delai d’un mois , les hérétiques ou suspects 
d heresie ; ceux qui pratiquent les cérémonies juives, 
mahometanes^ ou païennes ; ceux qui ont tenu des 
reunions secrètes contre la religion catholique : ceux 
qui blasphèment ; ceux qui ayant fait des vœux 
cheicirent à contracter mariage; ceux qui offensent 
ou menacent le saint-office ou ses agens, quels qu’ils 
soient; ceux qui ont des livres qui traitent de 
religion sans 1 autorisation du sainl-siége, surtout 
les livres de nécromancie, etc.

L inquisiteur exhorte les fidèles à se dénoncer les 
uns .es autres et soi même spontanément, afin de 
jouir des faveurs qu’accordent en ce cas les bulles 
des pontifes , il est aussi interdit d’avoir aucune 
communication , même pour manger , avec les juifs, 
ou pour allaiter et élever leurs enfans , et de leur 
rendre un service quelconque , etc.

On peut affirmer dès-lors qa’il n’esl pas un catho- 
lique en France, qui ne soit frappé de l’excommuni
cation du saint-office.

— Les frères de la eonfrérie de la Charité en 
^spague viennent de demander au roi Ferdinand 

a 10 ition de la potence. Ces frères accompagnent 
es criminels au heu du supplice, et dernièrement, 

lors de i execution de huit condamnés ; les bourreaux 
étaient tellement fatigués, qu’il fallut avoir recours 
a a ,onnc volonté d’un amateur. Un des bourreaux 
ut tue ; un autre perdit l’équilibre et tomba : bref,

U y eut des scènes d’horreur qui ont engagé les frères 
ce la Charité à adresser leur pétition au roi.

( Constitutionnel. )
— La Gazette de s cultes rapporte une lettre de 

Rome du 23 juin , qui annonce que le gouvernement 
espagnol insiste auprès de S. S. Pie VIII pour au- 
tonser le roi d’Espagne à faire vendre pour 2 mil
lions do reaux ( ,5oo,ooo f. ) de biens du clergé, 
applicables aux besoins du trésor.

• .■ ^l1 e,cr^ de PoUo » 24 juin : « Encore quatre 
victimes dans notre ville. Ce sont MM. Sorfaty , 
Kocha Azevedo et Luzans , qui, condamnés à h 
déportation , ont été préalablemont battus des ver
ges dans plusieurs des rues ct places principales 
de la ville. Ces malheureux , flagelles par la main 
du bourreau , avec la plus grande cruauté , pendant 

espace de pres de deux heures , sont rentrés dans 
leur prison presque mouraus. Le peuple de Porto a 
donne des signes visibles de l’horreur que lui ins
pirai cette exécution , pour laquelle, comme pour 
toutes les précédentes , i! a fallu mettre sous les 
armes la presque totalité de la garnison. »

0Journal des Débats. )
— On annonce la prochaine publication des Mé

moires de Robespierre , quePitt appelait la révolu. 
mil > 7l0™me\ Cet ouvrage , composé sur des ma
ïunms in! eiÜlqUeS ' Paraître en deilx vo'

— Un journal assure ce matin que des symptô
mes de maladie ophthalmique se sont manifestés 
parmi tes suisses casernes rue de Babylone ; les ren- 
seigneniens que nous avons pris à ce sujet sont d’une 
nature rassurante» ( Messager. )

— Lebudjet des dépenses a été adopté dans la 
séance du 9 à la majorité de i3t voix. Cette 
adoption a ete précédée d’an amendement de M. 
Cor men in contre le cumul , amendement qui a été 
rejeté. Du resta , la chambre a offert hier un triste 
spectacle. Jamais tant de confusion ne s’était intro
duite dans ses délibérations : le président lui-même 
a été forcé de céder au torrent, et ce n’est qu’avec 
bien de la peine qu’il est parvenu à obtenir une 
partie du silence nécessaire.

~ ba session sera terminée à la fin de cette se
maine , le budget des recettes donnera lieu vrai
semblablement à une discussion assez vive à la
quelle MM. Casimir Perrier et Lafitte doivent pren
dre une part très active.

— La proposition faite aux ctats de Suède , d’ex
pulser les juifs du royaume, a été rejetée.

PAYS-BAS-
STATS PROVINCIAUX.

.. LïMBOURG, ( Maastricht. ) — Séance du i I juillet._
voici ce qu’après bien des efforts et des courses nous avons 
recueilli touchant cette séance.

M le président communique à l’assemblée la motion de 
, JLamberts ; il se plamt de ce que cette pièce a été 

livrée u 1 impression et publiée avant que les nombres des 
états en aient eu connaissance. Il trouve cette manière d’a°ir 
inconvenante. °

Une foule de voix : Oui, oui ; cela est vrai.
.„iT meinl?’c : °“ a même été jusqu’à juger la motion , 
pectueuxl assümblée eut exprimé son opinion. C’est irres-

. autre : Joilà la liberté de la presse !... On ose mémo 
Cfi Su; ne devrait jamais sortir de l’enceinte de cette 

. j[ puis les relations cju’on donne de nos seances sont 
souvent inexactes.

M.Destouveltes propose de communiquer aux journalistes les 
proces-verbaux des séances , pour prévenir la publication de 
lappoits faux ou incomplets.

Cette motion n’a pas de suite.
«|M, le président:, après avoir invité l’assemblée à garder le
de7’artU2l di/i^p1'“ e“ délibération, conformément au texte 
ae i art. 2 du l entement d ordre, qui lui accorde cette faculté

e°M7,.aSr';nlli e<; a nG .domier iuicunc suite à la proposition

Ltsastïss“'
ment , quand la loi fondamentale leur ordonne de veiller à fexé 
cution des lois relatives a l’instructioü publique ? ‘ 6

Apres une discussion de quelques minutes, la proposition dn- 
renvoi delà motion aux sections est mise aux /oi/1 le envoi 
es. adopte a la majorité de 29 voix contre 23 

M. de Lamberts dépose sur le bureau de M. le président 
belschroy. * Pl'°testatW>« L circulaire de M. Ccob-

Semee duJ3 juillet. — Voici ce que eontient ensubsfan. 
a motion de M. de Lamberts , dont nous avons parlé plus haut* 

Nobles ct très honorables Seigneurs,
Je propose à vos Seigneuries de déclarer que nous nroiec

péchHa ^“octob^^l .'Stofe ïTÂoîrt U dé

du 9 courant*5^6 V“n Gobbe,schroy aas états, dans la séance
Cette proposition est fondée sur ce que les ordres et les ;n«

nuations contenus dans la dépêche blessen» les t 1 ”des états-provinciaux. P S8nS les Pr*ogatives
lsia 6 JTiaciPe ministériel est d’isoler les états-provinciaux de

1“' *“,c
fflSï '£ “”Ä l£ Ä

taie, art^l^T C “ ^ Ct d6S êtatsgéuéraux. (Loi fondamen-
• ®ier?arclnezde fi'en > Nobles et très-honorables Seigneurs, les 
interets de leurs provinces et de leurs administrés, quels qu’ils 
soient, sans distinction , sans restriction aucune. '



ïèfiûWarit j’ouvre îè rapport présenté au roi par la com
mission chargée de la révision de la loi fondamentale, et je 
Iis page 8 .■ u Elle ( l’administration des états ) sera pour votre 
gouvernement un agent éclairé, d’autant plus propre à faire 
chérir et respecter les lois , qu’il inspirera plus d’estime et 
de confiance. « Nous avons donc le droit de réclamer contre 
l’arbitraire qui pèserait sur la province par suite d’ordres ou 

; d’arrêtés illégaux.
Le rapport ajoute : « Elles sont loin de votre cceur, Sire , ces 

maximes fatales qui séparent les intérêts du prince de l’in
térêt de ses sujets et méconnaissent la force et le bonheur qui 
résultent de leur union constante et intime. Les états des pro
vinces porteront au pied du trône l'expression de leurs besoins 
et les voeux de vos sujets. »

'Les états provinciaux comptent parmi leurs attributions le 
droit d'éclairer le gouvernement : or , pour l’éclairer , ils doi
vent pouvoir employer tous les moyens propres à y parve
nir. Les en empêcher, c’est donc violer un de leurs droits; 
c’est les placer dans l’impossibilité de remplir un devoir.

Les états-provinciaux peuvent se mettre en rapport avec les 
états-généraux : l’action de ces derniers a pour objet l’intérêt 

• général et universel du pays, donc les états ont le droit cle 
prendre, au nom de leur province, la défense des intérêts 
qui ,l«i sont communs avec le reste de la nation, sans excéder 
les bornes de leurs prérogatives.

ttjuand je considère cependant que d’après les articles 114 
•et fi 5-du-code pénal français, encore en vigueur , les minis- 
■ tres -sont .passibles d’une peine infamante en ordonnant quel- 
qu’acte attentatoire soit aux droits civiques des citoyens, soit 
aux constitutions ( aujourd’hui loi fondamentale), je me flatte 

■encore que le ministre signataire d’une dépêche aussi visible
ment attentatoire aux prérogatives des états-provinciaux et à 
l’art. 151 delà loi fondamentale, n’insistera pas sur sa mise 
-à exécution.

Maestricth, le 10 juillet 1829. Werkes, de Lamberts.

FL A.INDRE OCCIDENTALE. — (Bruges) — La 
session a été close le 11 de ce mois ; parmi les objets 
qui ont été traités se trouve la résolution de cons
truire un pont-tournant sur le canal do Gaud à 
Saint-George , la construction d’un quai d’abordage 
sur le canal d’Ostende à Plaschendaele , la cons
truction d’une écluse sur la Lys , entre Harlebeke 
et Gand, à Yive-St.-Eloy.

Liège, le io Juillet.
On assure positivement que le roi a signé ce3 

jours-ci un arrêté concernant la répartition de l’ar* 
niée en 4 divisions et 8 brigades, sur le pied de i8 
subdivisions {afdeelingen) d'infanterie , une division 

•de grenadiers et i bataillons de chasseurs.
(Journal da la Belgique.)

—Parmi les personnes récemment nommées che
valiers de l’ordre du lion Belgique, on cite encore 
MM. Eugène Dufort, membre des états-députés de 
la Flandre occidentale; van der Stichele de Mau- 
bus , commissaire de district à Ypres ; Mazeinan de 
Coulliove, membre des états-députés ; Lucien Aeben, 
inspecteur scolaire du district de Tbielt ; et Carton 
de Wennezeele, chambellan du roi , membre des 
états-provinciaux.

— La revue que le prince d’Orange est allé passer 
à Louvain de la garde communale , a été suivie 
d’un banquet que lui ont offert MM. les officiers.

— Un arrêté royal du 6 de ce mois, inséré au 
Journal Officiel , ne 5i et publié aujourd’hui i4 
.juillet, contient la disposition suivante :

a Avons trouvé bon et entendu, en usant de lia 
fqculté qui Nous est réservée dans la loi rappelée 
ci-dessus (celle du 24 décembre 1828) de permettre 
la sortie des rognures de cuir sans paiement de 
droits , par le bureau de Viauden , nans notre grand 
duché de Luxembourg,

—1 Après trois jours de plaidoierie , la cour de 
cassation de Bruxelles vient de confirmer l’arrêt 
rendu par la troisième chambre , le 28 juillet 1827 , 
en faveur de M. le marquis Ârconati contre la dame 
Masson.

MM. Lefebvre d’Alost, et Wyns ont plaidé poar 
M. le marquis d’Arconati , et MM. Beyens, Tarte 
cadet, Donker et Stevens , pour la dame Masson.

— Les plaintes sur l’imposition forcée de la lan
gue dite nationale ne se sont fait entendre jusques 
maintenant que rarement dans les provinces que 
celte mesure arbitraire n’avait point encore atteintes. 
On nous signale cependant un abus qui se commet 
depuis plusieurs années sans réclamation dans les 
provinces wallonnes, et qui est d’autant plus criant 
qii’il se cache sous les apparences de la justice et 
du libre arbitre. On sait qu’il existe dans chaque 
régiment des écoles de bataillon que le gouvernement 
soigneux de répand! e l'instruction a fait ériger, 
■mais on ignore assez généralement que même dans

les régimens prestju’exclusivement wallons l’enseig
nement so donne en hollandais , ce qui retarde 
singulièrement les progrès de ceux qui ne compren
nent pas cet idiome , et les empêche de se présenter 
aux examens volontaires qui doivent leur faciliter 
l’entrée dans des grades supérieurs. Aussi dans vingt 
ou vingt-cinq sujets qui se présentent aux examens, 
on remarque à peine quatre ou cinq Wallons ; et 
ces derniers même (dira-t-on que c’est par défaut 
d'intelligence ? ) s’y montrent habituellement infe'- 
rieurs dans la lecture , le calcul, les éle'mens de 
géométrie qu’on leur enseigne en hollandais , tandis 
qu’ils rivalisent avec avantage avec leurs camarades 
dans tout ce qui reste étranger à cette langue , par 
exemple l’e'criuire. Il est temps que celte exclusion 
de certains emplois, au mépris de l’article 192 de 
la loi fondamentale vienne à cesser ; nul ne s’est 
encore présenté pour plaider à ce! égard près du 
pouvoir ou des étals-généraux la cause de nos sol
dats des provinces wallonnes ; tous sont cependant 
enfans de la même patrie, et tous , en même teins, 
soldats de l’état et du prince, défendraient avec 
la même valeur l’indépendance nationale et la dig
nité de la couronne. (Courrier des Pays-Bas )

ETATS-PROVINCIAUX DE LIEGE.

Rapport sur la motion de MM. Malaccord, de! 
Berlaymont, V. Lamarche et Grisard , tendant à 
obtenir de la province un secours de 5ooo florins, 
ponr la construction d’une route de Beaufays 1 
Stavelot. /j/. /fwUrT-___

Motions patriotiques aux états-provinciaux de Liegt,

A la motion sur l’affranchissement de l’enseigne
ment public il faut en ajouter trois nouvelle! 
qui attestent les excellentes dispositions qui ani- 
ment nos états-provinciaux pour tout ce qui con
cerne nos intérêts. Il sera fait un rapport sur ces 
diverses motions , qui sont toutes revêtues de beau
coup de signatures.

Séance du mardi \[\ juillet. — Le rapport de la 
commission des travaux publics , sur l’affaire Bon- 
narneau est différé , le travail du rapport n’étant 
pas encore achevé.

M. Nagelmakers fait an rapport sur la taxe des 
chieu3 et propose de n’imposer qu’à un florin toutes 
les espèces de chiens , autres que les lévriers , qui 
resteraient taxés h i5 florins, elles chiens de chasse, 
pour ^lesquels on continuerait à payer 2 florins. Les 
autres différences établies pour les diverses races 
sont difficiles a bien vérifier et prêtent à l’arbitraire. 
Le projet est adopté par 53 voix.

M. de Geloës fait un rapport sur le personnel du 
waterstaat, qui est maintenu provisoirement. La 
dépense annuelle pour le waterstaat est de 8,600 fis. 
environ.

On a donné lecture à l’occasion de ce rapport 
de deux arrêtés royaux qui confèrent au syndicat 
la direction des routes de 1er6 et 20 classe et de 
certains canaux. Où remarque que ces arrêtés 11e 
sont point insérés au journal officiel. L’assemblée 
sur la proposition de M. de Sauvage , a voté l’im
pression de ces deux arrêtés et du rapport de M. de 
Geloés.

M. Maximilien Lesoinne, au 110m de la commis
sion de* intérêts communaux, fait un rapport sur 
le projet relatif à la largeur des jantes qu’il convient 
de donner aux roues des charrettes et voitures qui 
parcourent les chemins vicinaux. Le rapporteur 
propose ensuite de discuter le projet article par 
article.

M. Orban insiste sur la nécessité de prendre une 
mesure-qui rende les jantes larges obligatoires.

M. D’Omaliu» pense que le projet que l’on discute 
n’est pas assez connu de tous les membres de ras
semblée et qu’il en résultera beaucoup d’erreurs 
et de méprises , si l’on se presse de le discuter 
actuellement. Un grand nombre des nouveaux mem
bres ayant reconnu l’exactilade de l’observation de 
M. D’Omalius, la discussion est ajournée.

MM. de Sauvage et Beilefroid désireraient qu’il 
fût demandé au ministère , au nom de l’assemblée , 
un état de situation du canal de Bois-le-Duc. La 
province ayant contribué à la dépense est intéressée 
dans les produits de la navigation. Le ministère s’est 
dispensé jusqu’à présent d’en rendre compte , par 
le motif que lo canal n’a pas encore rapporté de 
quoi couvrir la dépense; mais la province intéressée 
n’en a pas moins le droit de demander compte. 
M. Maximilien Lesoinne reproduit les raisons don
nées par le ministère ; il envisage cette demande , 
comme prématurée. L’assemblée adopte néanmoins 
la proposition de MM. de Sauvage et Beilefroid.

Ordre du jourpour la séance de mercredi.
Rapport de la 4me. carumission sur le prolonge

ment de la route de Bierset à Huy.
Rapport sur la question de savoir s’il convient 

d’assigner une nouvelle époque à l’ouverture de la 
foire aux laines.

Interdiction des droits politiques prononcée 
contre les fonctionnaires destitués.

La proposition suivante a été déposée sur le bu
reau du président :

n Les soussignés, membres des états de la province, 
ont l’honneur de soumettre à l’assemblée ia propo
sition suivante :

»II sera fait à S. M. une humble adresse , pour? 
lui remontrer que ce ne peut être que par errent 
que, dans les réglemens provinciaux et locaux , ca 
vigueur dans cette province, il a été inséré les dis
positions suivantes , savoir :

(Suit la citation des articles 4 § h, et 24 du régie 
ment ponr la formation des états-provinciaux,el 
des articles 23 § 1 et 4^ du réglement pour la 
régences des villes , articles eu vertu desquels sonl 
exclus des colleges électoraux , des états-provin
ciaux et des régences « ceux qui ont été démis pu 
le roi (ou par des autorités reconnues par le roi aplt 
à le Jaire) , sans qu’il ait été fait mention qui 
c’est à leur demande ou honorablement , aussi long 
tems qu’ils n’auront pas été relevés par lo roi Ji 
cette inaptitude. » )

»Attendu i° que ces dispositions sont diamétrale 
ment opposées au principe fixé par l’art. 10 deI 
loi fondamentale qui consacre l’admissibilité de toi 
les citoyens aux fonctions publiques ;

»2° Qu’elles infligent sans jugement et sans défciüt 
les peines de la dégradation civique;

»3° Qu’elles établissent une inégaité réprouvée j® 
le droit publie du royaume , en ce qu’elles no so« 
pas répétées dans le réglement pour l’ordre cqucsli 
de la province ;

»4° Qu’elles entraînent ce résultat inconséquent1 
absurde que l’on resterait éligible aux états-généf 
raux , en même temps qu’on serait déclare' ii)éli| 
ble aux moindres fonctions administratives ;

»Pour ces motifs et autres à suppléer , Sa Majesl 
sera suppliée de reconnaître que lesdits articles'101 
pas dû être insérés auxdits réglements provinciaux 
locaux ; qu’ils doivent être réputés non écrits, j 
qu’en conséquence Sa Majesté daigne prendre les i''| 
sures convenables pour en faire opérer, quant»0 
la rectification.

»Fait eu l’assemblée des états de la provii>ce ' 
Liège , le mardi 14 juillet 1829. »

( Suivent les signatures , dont beaucoup appa>'tl£‘ 
ncut à l’ordre équestre.)

Conflits rétablis et maintenus en vertu d’un ®r‘ 
du 5 octobre 1822.

Les soussignés ont l’honneur de soumettre s 
états-provinciaux la proposition suivante :

» Qu’il soit fait une humble adresse à S. M. P° 
la supplier dans l’intérêt de la province , de vou*0 
bien présenter , dans la prochaine session des eta 
généraux, une loi destinée à combler la lacune 1 
laisse , dans la législation , l’absence cle toute rÊ;
précise sur les conflits de jurisdiction et de cloi'jjJ
pour base à cette loi, le principe que les coU 
seront vidés par la haute cour.

» Les motifs de la présente proposition sont •
» î* Que l’art. 164 de la loi fondamentale a 

cesser l’abus qui, sous le régime français» a 
permis au pouvoir administratif d’entraver D D’‘
ehe du pouvoir judiciaire, par la révendical1

a’-1.arbitraire des causes portées devant les tribnnfj
rr n f 1 » O U 11 n r\ »a n 1 1 vv. 4.. J I n i I o .11 f O t il L-O [revendication dont le mérite était ensuite 

le pouvoir administratif lui-même.
» 20 Que la loi du i6 juin 1816 a recon"“ 

nécessité de faire rentrer le pouvoir judiciaire 
la ple'nitude de ses attributions et de lui resl1 
sou in dépendance.



„ 3° Que cefbnclant un arrêté royal du 5 octobre 
jfjM a rétabli les conflits tels à peu près qu’ils exis
tait sous le régime français.

U £° Que les discussions du projet de loi sur 
l’organisation judiciaire , projet dans lequel on avait 
transporté les règles trace'es par l’arrêté de 5 octobre 
1822, '1 s'éleva des réclamations unanimes sur l’iu- 
constitutiomialité de ces dispositions et la nécessité 
d’enlever la connaissance des conflits aux magistrats 
de l’ordre administratif, à cause de leur révocabilité.

« Que les articles du projet relatif aux conflits 
forent retires, mais n’ont encore été remplacés par 
aucune règle , d’où il suit que , pour n’avoir pas 
obtenu une sanction nouvelle, et pour avoir été 
frappé une réprobation générale , l’abus n’existe pas 
moins à la faveur de l’arrêté du 5 octobre 1822.

Que cependant c’est une des plaies les plus pro
fondes de notre organisation ; et qu’il n’y a pas 
de meilleur moyen de maintenir la délimitation des 
deux pouvoirs , que d’attribuer à la Haute Co©r 
composée de magistrats inamovibles, la connaisssanc 
elle jugement de tous les différends nés , à l'occa
sion des conflits, entre les deux jurisdictions.

• Fait en séance etc. »

IMPÔT DES BARRIÈRES , IMPOT FONCIER SUr l(!S bateaux 
établis par arrêtés.

Enfin il a été déposée une 3e proposition conçue 
dans les tenues suivans :

» Nobles et très-bouorables seigneurs ,
» En vertu de l’article loi de la loi fondamentale , 

nous venons vous proposer une adresse à la 2111e. 
chambre, tendant à appeler son attention sur deux 
décisions ministérielles qui , en frappant d'un im- 

|[)ôt onéreux et injuste , l’une les messageries , l’au- 
Bre les bacs et bâteaux, blessent la loi fondamentale 
ainsi que les intérêts des administrés, et imposent, à la 

Vibre circulation, des restrictions auxquelles l’article 
If7 de la constitution vous fait un devoir de vous 
(opposer, a
S (Suivent les raisons a l’appui , et les signatures. )

Liège, le 15 juillet 1829.

A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

^'ignorais qu’on m’attribuât les efforts qu’011 aurait préten- 
nueraent faits à la réunion de vendredi dernier, pour déter- 
minct certains membres du conseil de discipline de la garde 

- com™unale de prêter, tel qu’il est conçu , le serment voulu 
■Pf l’arrêté royal du 25 mai dernier : je devais d’autant moins 
P0y attendre, que, comme l'on e'tait en présence des officiers 
Puperieucs du corps et de l’autorité locale , ma qualité de quar- 
■çer-raaitre ne me permettait certainement pas de les presser 

Plusieurs reprises de jurer., surtout que le n’avais point 
f ouneur de connaître ces MM. C’est la raison pour laquelle 

lm !*e su‘s ?bst®nn jusqu’à présent de toute espèce de récla- 
|r lon> mais aujourd’hui qu’à mon grand étonnement j’ap- 

cel ' 5 ^UC cei'taiues personnes me désignent comme étant 
'lois* ^U* aura*t voulu exercer cette piéteudue influence , je 
1 repousser de toutes mes forces une imputation aussi ca-

Vti'e”Se ’ en rétablissant les faits, 
liai h forament les choses se sout passées : M. le comman- 
q J -'!• le major de Thier , avaient prêté le serment, lors
qu G ^°Ul' ^ 1° capitaine Closset étant arrivé , il déclara
tion nC l,ou'’alt le prêter tel qu’il est rédigé , déclara- 
]e flue fent également , M. le sergent Anten , SI. 
d’abo^i ^a'rou et M. le garde Micha, et qui amena 

. sens ,ane discussion dans laquelle M. Detliier expliqua le 
l'Hent ' ’d'aoliait anx terme? du serment. Ce fut (ians ce mo- 

quc : Ie le prêtais, et je n’hésitai pas à le faire , parce
I def0| 11 y voyais rien de contraire à ma conscience ni à mes 
! général ^ c'toyen- Comme la discussion était alors devenue 

où f et que mon rang m’avait placé du côté de la table 
l'turcllc tl°UVa'ent mid- Anten , Pairou et Micha, je fus na- 
|oq ,Jai.|leut' conduit à m’entretenir avec eux de l’objet dont 
^quelle • 1? Dur exposai ma manière de voir, contre la-

quj 1 Ie n,e .souviens qu’ils me firent quelques objections, 
I lucres resleg si ma mémoire est fidèle , ne ressemblaient 
IpendantT r<Tonses qn’on leur attribue. Maintenant, que ,
' a‘e dit * Dès-courte durée de cette conversation , je leur 
lament '^Ue *.a Prestati°n du serment ne nous obligerait nul- 
iSetaient'1 eXf’cqter .les dispositions existantes ou futures qui 
tides COmconWms à la loi fondamentale ou à celle sur les g ar- 
Z opinion llllun.a'e® 1 c’est ce qui est vrai , puisque telle est mon 

pression ,1jlais Von a complètement dénaturé le sens des ex- 
■ ’olunent f nt )’ai Pu me servir. Au surplus, il est faux, ab- 
» aie prc , ux que j’aie insisté auprès de ces MM., que je les 
S été tentéS ae nouv.caw ) et que d’autres efforts aient encore 

Agr(ie °s Par mo* i pour les engager à prêter le serment.

!’ e*-c- L. Ganor , quartier-maître du
premier bataillon de la garde 
communale

reconnaît lui-même qu’il y a eu dis- 
n générale , qu’il 3 exposé sa manière de voir

aux trois membres du conseil les plus voisins de 
lui; que ceux-ci lui ont fait quelques objections. C’en 
est assez , pensons-nous , poui expliquer , pour jus
tifier si Fou veut, la partie de notre article contre 
laquelle on élève des réclamations. Si d’ailleurs , 
comme nous n’en douions pas , M. Ganon était 
convaincu qu’il faisait bien de prêter le serment, 
que pouvait-il y avoir de surprenant et même de 
répréhensible à ce qu’il tâchât de faire partager son 
opinion par d’autres membres , à ce qu’il insistât 
même, pour faire prêter le serment qu’eu son âme 
et conscience il jugeait compatible avec la loi fon
damentale et la loi sur les gardes.

Quoiqu’il en soit c’est un trait qui atteste la fran
chise de caractère de MM. de Goswin, de Thier et 
Ganon , que cet empressement à se justifier devant 
l’opinion de leurs concitoyens. De notre côté nous 
protestons de nouveau contre toute■ interprétation 
qui pourrait laisser penser que notre intention ait 
jamais e'te'de calomnier ou d’injurier qui que ce soit: 
ot, à cet égard , nous sommes certains aussi que le 
rapport que nous avons suivi n’a e:é dicté par au
cun sentiment de haine ou de colère. L’objet que 
nous avons eu principalement en vue , le fait sur 
lequel nous voulions appeler l'attention et la recon
naissance des gardes communales , c’était le refus de 
serment : hors de là , tout était accessoire et assez 
indifférent. Nous sommes bien aises que la lettre de 
M. Ganon achève de détacher dte cette question 
tout ce qu’il pouvait y rester de personnel. Ou la 
jugera maintenant avec plus de calme. La conduite 
des cinq membres appréciée ainsi en elle-même, ne 
fera qu’y gagner encore des partisans pi ois à se trans
former an besoin , en imitateurs ; et nous croyons 
même que les trois estimables officiers qui ,ont 
prêté le serment, ne se seraient peut-être pas décidés 
à ce parti , s’ils avaient euTe temps de peser les mo
tifs du refus de leurs collègues et de faire les ré
flexions que chacun a faites aujourd’hui. . a

________________ -i/CofttS*-

Lie’ge , le i4 juillet. 
jl Messieurs les Rédacteurs du Politique.

La fin de l’arrêté publié dans votre n° d’hier est 
arrivée fort à propos pour éclaircir encore la question 
de savoir si les jugemeus du conseil de discipline se
ront lus ou non en audience publique. L’art. 54 
porte que le jugement rendu sur appel par la dé
putation sera lu en plein conseil , en public , et en 
présence du condamné, ou au moins après l’avoir 
fait mander à sa demeure.

L’art. 4y au contraire , relatif au simple juge
ment rendu par le conseil , dit seulement qu’il sera 
lu par le secrétaire , eu présence du condamné et 
de tout le conseil. Quant au public , il n’en est 
pas question.

De la comparaison de ces deux articles , qu’on 
lire, si l’on veut, la conséquence que l’iin et l’au
tre jugement devront être lus en audience publi
que , je le veux bien; mais qu’on puisse mettre 
encore en doute après cela la volonté formelle 
du ministère d’interdire la publicité des jugemeus 
rendus par le conseil , c’est ce qui me paraît un 
peu difficile , et il nous serait bien agréable à tous 
que quelqu’un prît la peine de démontrer qu’à cet 
égard les intentions de MM. Van Maanen et vau 
Gobbelschroy ont été méconnues.
Agréez , etc. Un membre de la garde communale.

Tribunal correctionnel. — Calomnie contre un mort.

Le tribunal correctionnel dans sa séance du 13 a renvoyé 
Desaive de la prévention de calomnie dirigée contre lui par 
la famille de feu Apelen.

Nous avons rapporté dans notre n° du 2 de ce mois, les faits 
qui avaient donné lieu à la prévention . comme chargeant la 
mémoire d’Apeleu d’un assassinat pour lequel Desaive avait 
été acquitté par 1® cour d’assises.

Me Hennequin , défenseur du prévenu , a rappelé ces faits, 
en y ajoutant d autres circonstances propres à établir la bonne 
foi de son client dans la publicité qu’il a pu leur donner. 
Abordaut la question de droit, il a soutenu que la calomnie 
contre les morts ne tombait point sous la disposition de l’art. 
367 du code pénal, que le mot individu employé dans ces 
articles ne pouvait signifier , dans le sens légal et logique 
qu’une personne vivante. L’expression se trouve répétée 
200 fois dans le ,code pénal, et toujours avec même signifi
cation. Quand le législateur a voulu parler des individus morts, 
l’expression ne lui a pas manqué. Il a dit le cadavre pour 
indiquer les restes matériels, il a dit la mémoire pour in - 
diquer les restes moraux. Souycqt encore il ajoute le mot dé
cédé au mot individu.

Pour qu’il y eut calomnie punissable , il faut, d’après l’art 
367, que l’imputation expose l'individu qui en est Vobjet à 
des poursuites criminelles et correctionnelles ou seulement à 
la haine ou au mépris. Tout cela a rapport au même indi
vidu. Or , ce n’est certainement pas un individu mort qui 
peut être exposé à des peines criminelles ou correctionnelles, et 
si cette première hypothèse suppose nécessairement un être 
vivant ; la seconde ( celle d’être exposé' seulement au mé
pris) ne peut le supposer mort : car bien évidemment c’est 
toujours du même individu qu’il s’agit. La distinction porte 
seulement sur un autre ordre de faits, non sur un autre ordre 
d’individus.

La preuve que l’art. 367 ne peut s’entendre que des in" 
diviclus vivants , c’est la faculté donnée par l’art 172 à l’au
teur des inculpations de dénoncer les faits punissables.

Point d’exception au droit de dénoncer , donc point, d’ex
ception à la faculté de dénoncer. Pour qu’il fût possible de 
dénoncer un mort, il faudrait qu’il fût possible de le mettre 
en jugement.

Le défenseur cite, à l'appui de son système, l’opinion de 
M. _ Legravcrend et de Carnot lui-même , qui, tout opposé 

u’il s’y montre ailleurs, reconnaît pourtant dans un passage 
c sou commentaire, que le code pénal n’a pas disposé pour 

le cas ot'i l'imputation serait faite à la mémoire.
Mais ce que la loi ne punit pas , la morale le condamne- 

t-elle ? Nous laisserons ici parler M6 Hennequin :
Dans l’état actuel de la législation sur la calomnie, avec 

notre système des preuves légales , je ne crois pas qu’il faille 
déplorer cette lacune dans le code pénal. C’est trop déjà do 
la protection flétrissante qu’il impose aux vivans ; cpie la 
mémoire des morts puisse du moins accueillir l’éloge et le 
blâme mérités. Qu’il vienne enfin un jour pour la vérité qui n’a 
pu trouver jusque là d’acte authentique oude jugement dans 
lequel il lui fût permis de se' produire.

Les médians seuls doivent redouter un pareil état de 
choses.

Et cependant, remarquez-le, c’est au nom de la morale 
qu’on l’a toujours combattu.

Le silence que le législateur aurait gardé sur ce genre de 
délit aurait été un encouragement aux médians pour diffamer 
l'homme de bien.

Les faits répondent à ces craintes.
Depuis plus de vingt années, au milieu des passions poli

tiques qui ont créé tant d’inimitiés , envenimé tant de haines, 
voyez Messieurs, .combien de procès du genre de celui sur le
quel vous êtes appelés à prononcer : en Belgique un seul, deux 
ou trois en France !

Ali! Messieurs , c’est que les haines s’éteignent sur un tom
beau. C’est que l’indignation publique suffirait seule pour flé
trir de lâches et menteuses inculpations contre celui qui n’est 
plus. Grâce à la liberté que le silence du code assure à tous , 
une mémoire mjustemrnt attaquée a bientôt trouvé des ven
geurs. Et d’ailleurs que faut-il alors ? Une réfutation , non 
pas un jugement de police correctionnelle qui frappe la vérité 
comme le mensonge, et qui se contentant de punir , laisse 
subsister [les faits imputés clans toute leur force , et leur donne 
même une publicité qu’ils n’auraient point eue.

Quoi donc ! la morale serait-elle intéressée à ce que toute 
vérité fut à jamais étouffée. Ne sera-t-i! plus permis au ju
gement des hommes de flétrir les actions coupables , que n’aura 
put, atteindre la loi? Le méchant dans sa sombe bravera-t-il 
l’histoire et poursuivra-t-il l'historien? Ne pourrai-je dire, sans 
faire à l'avance le sacrifice de ma liberté, de ma fortune, de 
mes droits , que Néron a tué sa mère ou que Fouquier Tain- 
ville assassinait juridiquement ?

Toute révélation posthume d’un délit sera-t-elle un délit elle- 
même; etla mort du coupable qui seule peut souvent révéler 
ses crimes, sera-t-elle en même teins pour lui comme un privi
lège d’impunité.

Non, Messieurs, les auteurs du code 11’ont pas voulu ren
dre la loi complice de tous les crimes dont elle punirait l’u
tile révélation. Ils n’ont point voulu éteindre dans le cœur de 
l’homme , la crainte salutaire de se voir connu tout entier 
après sa mort; et plus d’un coupable a été retenu sans doute 
par la certitude que cette espèce de jugement dernier ne se fe
rait point attendre.

(Nous ferons connaître le jugement d’acquittement dont le 
motif principal, est, à ce qu’il paraît, puisé dans l’impos
sibilité où se trouverait le prévenu de profiter de la faculté 
de la dénonciation que lui laisse l’art. 372. ) y.j A

________________ Of/.
ELECTIONS à la seconde chambre des états généraux

Province d’Utrecht : M. H. M. A. J. van Asch van 
Wyck, réélu.

PROVINCE DE LIÈGE.
Adjudication. —■ Le 25 juillet courant, à onze heures du 

matin, il sera procédé à la maison commune à Spa, parde- 
vaut M. le conseiller d’état, gouverneur de cette province, ou 
de son délégué , à l’adjudication publique de la location de 
lTIôtel-des-Baûis , établi dans cette commune , pour un terme 
de neuf années à commencer du jour de l’approbation du 
procès-verbal de l’adjudication.

Cette adjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction 
des feux.

Le cahier des charges d’après lequel il y sera procédé est 
déposé à l’Hôtel-des-États à Liège , et à la maison commune 
à Spa., où on pourra en prendre lecture.

Liège, le to juillet 1829.
Le greffier des états de la province de Liège , 

chevalier de l’ordre du Lion Belgique, Brandès

TEMPER APURE a Liège , du 15 juillet. — A 8 heures 
I du matin, 22 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures,22 degrés id-



COMMERCE.
Bourse d’Amsterdam , du \?>juillet.—Dette active,58 15il 6 

--Idem différée 119jl28. — Bill, de change 20 3i3 — Syn
dicat d’ainort. 4 Ij2 101 OjO. — Rente remb. , 2 02 98 
^l-L ’ Act. Société de com. 87 OjO. —• Russ. Hop ’et Ce 5
101 OjO. — Dito ins. gr. li., 57 3[8------- Dito C ,Ram. 5,’
b9 Jl1 — Dito rem. à L. 5, 91 OjO — Prus. à Lon. 6. 
■—Danois a Londres , 67 3j4 — Ren. fr. 3 °i0 , 81 Ij8 —
— Esp^H 5 02 °p> )30 il20[0.-Dito à Paris , 7 3i4 8 , 
Rente Perpet. 49 1 (2.— Vienne Act. Banff. 1350 00. — Md- 
tall. , 96 04 !— A Rot. 1« 1. , 197 00 — Dito 2= I. , 380 00 
—Lots de Pologne , 87 lt2 00 — Naples Falcon. 5 , 81 9il6
— Dito Londres 5 , 85 1[4.

Bourse d’Anvers , du 14 juillet. — Effets publics. — Les 
cours ont fermés comme suit : Actions de la société de com
merce des P. - B. , 86 3[4 N. — Métalliques , 100 P.___
Lots de Rotshild de fl 100 198 N— dito fl 2.00 381 383 
P.—Lots de Pologne de fl. 300 87 1(2. — Emprunt Gue- 
bard 7o o(4 P. — Rente d’Espagne inscrite au grand livre 
*>200 P ,49 3(4: A. — dito de 500 p. — Certificats Falco- 
net bi o[4 r.—• dito à Londres 86 P. — Emprunt de Sici- 
le, levée de 182I,871(2A; 2» levée 1824 , 85 i|4 A. —Em
prunt Anglo Danois , 68 N. — Haïti —

Changes. • U s’est traité peu de Londres, le Paris est moins 
rare , par contre le Francfort commence à manquer 

Amsterdam court 1 p8 p P. ; à trois mois 7(8 0i0 p — 
Londres court 12 12 1(2 P 12 10 R— ; à deux mois 12 5 P 
a trois mois 12.— Péris court 47 5(16 P ; à 2 mois 47 P à 
troIS„™.oi.sc46, pl<6; ~ Francfort court 36 Ij4 , à six semai
nesoo 1 [1 b ; a 3 mois 35 7(8 A —Hambourg court 35 7 8, à deux 
mois 35 , a trois mois C0.

[ ) Madame Tiimant , mde. de MODES , voulant transférer 
son commerce dans sa maison sise rue de la Régence , à côtd 
du pont cl’Ile, se propose de VENDRE celle qu’elle occupe. 
Cette maison , cotée n° 760, pied dudit pont, en face delà 
place de la Comédie, est très-avantageusement placée pour le 
commerce; elle se compose d’une vaste et belle boutique, de 
quatre pièces au rez-de-chaussée , de dix pièces aux étages 
de trois greniers et quatre caves.

S adresser au notaire Paque, rue Souverain-Pont , n. 591 
pour en connaître les prix et conditions.

411) A VENDRE une belle et grande MAISON siW, 
Liege, faubourg St. Léonard, n° 99, ayant salle ’de bai 
cour , ecurie remise , serre, jardin clos de murs , conte! 
43 perches et plus, au bout duquel ,1 y a un cabin 
une porte de communication sur le quai St. Léonard ’ 

S’adresser au notaire Boulanger , pour connaître le mi, 
les conditions. 1“

(o99) Une NÉGOCIANTE dont le commerce est bien acha
landé, ayant un magasin fourni d’étoffes pour liabillemens 
et modes, occupant en propriété une maison placée sur le 
Pont-cllsle est disposée à TRAITER'de gré-à gré avec une 
personne solvable pour la remise du magasin , du commerce, et 
la location a long terme de la maison où il est établi.

On n’exigera qu’une faible partie du prix lors du traité 
le paiement du surplus pourra être attermoyé au gré de l’ac
quereur. S adresser rue St.-Hubert, n° 5g I , au notaire Ket- 
fehme , charge de donner d’autres renseignemens.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE, du 14 juillet.
Naissances, 3 garçons, 3 filles

Deces 1 garç., I fille , 2 femmes ; savoir : Marie Isabelle 
Josephe Resimont, âgée de 68 ans', fripière, rue sur Meuse, 
veuve de Servais Cabolet. — Marie Françoise Josephine Julin, 
agee de oO ans , place Sainte-Claire , épouse de Lambert Guil
laume Close.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AVIS AU PUBLIC. —• Fête à la Boverie.
Vu le mauvais tems , la fête est remise à dimanche pro- 

■cliain , 19 juillet. 593

FETE DE SAINTE MARGUERITE.
Dimanche prochain et jours suivans, BAL champêtre à Fon" 

tainebieau. Le propriétaire de l’établissement informe qu’il a 
■tait construire un grand pavillon pour abriter , en cas de pluie 
les persounes qui seront chez lui. 670

Dimanche prochain et jours suivans, BAL chez Lakaye , au 
Haut-Pre , faubourg Ste.-Marguerite.

On y jettera des OIES , DINDONS et JAMBONS. 672

CADASTRE PARCELLAIRE.
Les propriétaires ou usufruitiers, fermiers ou-locataires , ré- 

gisseurs ou ayans-cause, sont avertis que les travaux de l’ex- 
pertise eadastiale seront entrepris incessamment dans les com
munes des cantons de Waremme et Héron.

Dans une opération aussi importante et qui touche de si près 
aux mterets des proprietaires , ceux-ci sont invités à donner aux 
agens du cadastre tous les renseignemens-propres à leur faire 
connaître le veritable produit net des propriétés, à quel effet 
1 exhibition des baux de toute nature est indispensable 

Les proprietaires ou leurs fondés de pouvoir pourront au 
Siuplus accompagner les experts et contrôleurs sur le terrain , 
et accruern- par-la la conviction que tous les soins nécessaires 
sont donnes au classement et a l’opération du cadastre en «é-
néral----Liège , le 9. juillet 1829. 8

Le conseiller d’Etat, gouverneur de la province de Liège ,
Sandberg.

(410) Le notaire Bertram VENDRA en son étude le 17 i
E V !ïeul'e,s’ au P1"3 offraut> ‘6 florins 80 cents de J 

perpétuelle , due par Jean Clore, demeurant au Thier à Lie

A VENDRE grande et jolie MAISON, située rue derri 
St.-Jacques, ,1° 483 ayant porte cochère, remise 2 
orangene vaste jardin et verger, donnant sur la Meuse 
on va pratiquer le nouveau quai arrêté par la ré«ence ™' 
rendra cette maison plus commode par une sortie sm ce ni 

S adiesseï a M. Parmentier , notaire 
A la même maison on VENDRA , jeudi 16 juillet 

lection0 d’ARBÜSTES8 dc ^«llnde1' »ne fu'i-tbeHe! 

grenadiers à fleurs blÆSTfl“™^ ’jaSmt
iaCinLK'S’ ^ Aqu'aS

On désire trouver en location, une MAISON de comma 
au centre de la ville. S’adresser au bureau de cette feuille, ,

ri tiers YEm ’ 2-7 iuil!el, A29,’ a 10 h?ures du >»atin, les he-
ferent VENUpT Vr MadameDemontpeffier , d’Annevoie , 
teront VENDRE publiquement leur FORGERIE , composée
VoïV1 T13““01 flcdbux forges ; le tout sis à ANNE- 
VOIE , arrondissement de Dînant, province/le Namur
RonilV,n3'!‘pi:-rVant:'7,ea3e-niNt- contmes, sont sur la route de
de Namur ifef ’ ° 5 mmnto dc !a Meuse et dc Ia «»*

STCeS T lem foumissc"t- en toutes saisons,
&«de Ta gifje."1 tem 3 ^ dCS in0ndatio“ ’ de Ia

mibfimüf 1i!érit'urs ,d<iclarent cIue ]e but de L’ADJUDICATION
fe dTnt F' T dC, parienir a ^'-nation de leur 
tagpSdë les biens ValcU1' 4 p01te dans le Pa-

. Vtte yEETE aura beu au château d’Annevoie le 
rustere de Mtre. üidot, notaire à Bouvigue , à qùi lC3 ama

P0'" °btenir t0US kS ee^eignemens 
___ ____ ' 512

fession d “LH0M1fE i e b011n® faraillc< teinturier dc p 
des ien-c 86 P ,acei' comme tel. On voudra bien pour a des 1 seignemcns, s adresser à MM. J. D. Houget et Ch. Tet
pJt^ê.0U h"“ a MM' V0Eil et C° a

nnta/re L® re ,'u'!Iet ’ \ 2 Lcures » en l’étude de M« Bertrai 
ota re, a Lrege , on VENDRA à l’enchère, 1617 litrons

nétudî«aUtre|et 42 flünnS 30 CKnts de rnntes annuelles dp 
petuelles , sur la mise a prix de 1100 florins.

SA?/>c^rcIie»»e LÏNGÊRE d’un âge mûr, sachant repas 
S adresser au n" 347, faubourg Ste. Marguerite. 1

Compagnie d’assurances générales sur la vie, les fonds 
dotaux et les survivances établies à Bruxelles , section 3 
b° * fo7.

"m’™ni,rrôlicuI‘er a ldl°nneur de prévenir MM. les AC- 
J 1UNX\AIRES qu’ils peuvent recevoir chez lui le DIVIDENDE 
arreté par 1 administration, à bureau ouvert, tous les jours, 
uiman dies et têtes exceptés. .
____________ L. Elias , place Saint-Lambert. 587

Frai K. ix, rue du Stalon , n" 197, informe le jnublic , qu’il 
est seul autorisé à SONNER pour annoncer les VENTES et 
objets PERDES. 579

Au n» 338, derrière St.-Thomas , Ton DEMANDE une FILLE 
cie quartier, flamande ou allemande. . 599

Une FILLE sachant faire une bonne cuisine bourgeoise et 
1 ouvrage d’une maison, peut se présenter au n» 98 , faubourg 
ot.-Leonard. rrz______________ ______________ 567

APPARTEMENS garnis à louer rue del’Université, n° 728. 383
“APPARTEMENT à LOUER de"TT5 pièces, y compris 

-un beau salon , une cour , un petit jardin, caves et greniers 
rue porte St.-Léonard, n° 617. 0 w’

418 A LOUER dès à présent à des personnes tranquilles et 
sans enfants, un QUARTIER à portée d’une église, composé 
d une graiide piece au rez-de-chaussée et deux chambres au 
*er 1 , jomssance d un petit jardinet autres commodités 

S adresser , n” 210 , rue Béguinage St.-Christophe.

On DEMANDE un APPRENTI-IMPRIMEUR de 14 à 15 
mis ; il recevrait tout de suite une RÉTRIBUTION. S’adresser 
au bureau de cette feuille.

VENTE PAR LICITATION.
Le vingt-sept juillet 1829, aux neuf heures du matin il 

seia procédé par le ministère de M» Degcmme , notaire à’ ce
Ram™t'S’àTa VENTF6 de «f>ioul, commune de
warnet, a la VENTE aux enchères publiques , des btttimens
refroid.sso.rs puits, agrès, 20 cuves, tire. alumineu“Tei 
tous les objets dependans de ladite alunière. — Le cahier des 
charges est a voir chez ledit notaire à Seraing , et chez M= 
Goyeîts et Lhoest , avoués à Liège.

( ) A VENDRE plusieurs ACTIONS dans deux houillères
montées en grand et en pleine aelivité, situées aux envi
rons de Liège. S’adresser à M° Bertrand , notaire en cette 
ville , place St. Pierre.

Une bonne CUISINIÈRE d’un âge mûr, désire se placer. 
S’adresser n° 326, derrière St. Thomas. 595

(423) Vendredi, 17 juillet 1829, à 2 heures de relevée 
au domicile du sieur Denvoz , cabaretier à Boellie , canton de 
Waremme, 1 administration communale dudit Boellie fPn
DIPATTOlv” le™i»istêre du notaire Jamotlle , à l’ADJU- 
DiCAIION au rabais et a 1 extinction des feux dc la construe
W,nentC .P^bytérale et d’une salie d’école avec
logement pour Tinstituteur.
™ nCf I'’ i“ charges , le plan et le dévis, sont déposés 
en 1 etude dudit notaire ou on peut en prendre communication

(43!) Par exploit de l’huissier Jacques-Nicolas Degueîdre , 
en date du 9 juillet 1829, enregistré le lendemain il a été 
a la requête du sieur Servais Chevron , serrurier, domicilié à’ 
Liege, ayant M> Wathour pour avoué , donné ajournement 
au sieur Jean-Baptiste Lefebvre, ci-devant domicilié à Lié»-p 
et dont .e domicile est actuellement inconnu, à comparaître 
clans le delai de la loi, à l’audience du tribunal de première 
instance séant a Liege , à effet de voir déclarer avec le sieur 
Louis Henri, et Marguerite Vinchon, tous deux domiciliés •’> 
Liege , bonne et valable la saisie révendication faite chez le« 
deux derniers, par exploits dudit huissier eu date du seizl 
juin dernier, duement enregistrés, et en consccruence or
donner que les meubles et effets saisis révendiqués seront 
vendusxonformemenj à la loi, pour, sur le prix à résulter de 
ia vente, être le demandeur payé par privilège de tout ce 
qui lui est du pour loyers échus de la maison qui a été oc 
cupee par lecht Lefebvre à titre du bail reci par le no
Seim1'"1’1’ 10 16 n°Verabre l827’ Le t0ut ëada d°3 

Demande fondée sur ce que les meubles dont il s’arit 
garnissaient la maison louée par l’acte susdaté, qu’ayant été 
déplacé dans la nuit du 9 au 10 juin dernier, saisie cmisent^
le délM fixé pa!’la1oTla fondd de lcs ^endiquer dans 

Pour extrait conforme: J. N. Degueldsï.

IMMEUBLES A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORC 
Article prenuer. Un jardin potager, contenant 28 perc

llZ a, cent,aul\es ,d« Pays-Bal, m, environ, tenant 
evaut et du mul. à Arnold Foklart, du couchant a C

Hanson raibn’ ePouse Lraigneux , et du nord i la ru

Ait. 2. Une piece de houblounière meublée dc ses j 
es, sise en lieu dit Haut-Pazai, contenant il percha 

aunes 84 ceut.aunes , ou environ, aboutissant du levant I 
au sieur Nicolas Collard père , qu’au sieur Keppenne ; du 1» 
a la V° Lambert Dnanne; du couchant à Jean Pirnay et J 
1 îette ; et clu nord aux frères Piette.

Les immeubles ci-dessus sont situes à Longdoz , canton 
i est cie la vdle de Liege ^commune , arrondissement et provii 
ceiaege , et sont exploités par les parties saisies.

- ,,> a Liege, ie o dudit mois d’avril : Ledit 1
"T®“1 ai,tonsd à cet effet par acte passé «1 brevet 
vaut M Parmentier, notaire à la résidence de Liège , et 

led,t l.°" tl'0,s, aJ«l - enregistré à Liège , le même j. 
•ij . . 3»®te de Gerard-Joseph Mathy, garçon de fiacre, di 

eine a Liege, rue Clieravoye , sur Georges Collard , et M; 
r-ameime iraitin, son épousé, cultivateurs , domiciliés eus 
lue audit Lougdoz. .

Une copie entière du procès-verbal de saisie a été 
wX„aVmitrrSGm “fegistrement, 1° à M. Lambert -Jos 
la vill g,rc Ie!’, de 'a justice de paix du canton de l'est 
cLvir„d? Lnege;.e,t 20 à M- Jean-Pierre-Joseph D 

• ■ 1 : 5 e Hex , echevin de la ville de Liège, lesquels
vise i original. 0 *

Ce procès-vd-M de saisie a été transcrit au bureau 
hypotheques a Liege, le 28 mars 1829, et au greffe du 

T de P™m‘ere instance séant à Liège , le 2 avril jsuiv 
a premiere publication du cahier des charges , clause 

conditions pour parvenir à la vente desdits immeubles,: 
beu a 1 audience des criées dudit tribunal de première 
mice scant a Liege, le lundi premier juin prochain 18 

m fr leures et demie du matin F
. “ Lambert-Joseph Boügmet , avoué-licencié près le su
tnmumt de premiere instance , domicilié à Liège, rue derr 
le Palais. irt SS occupcra pour le saisissant.

Tait a Liege, le 3 avril 1829.
T ( Signé ) L.-J. Boucnet , avoué
Je soussigné greffier du tribunal civil de première insta 

séant a Liege, certifie que, conformément à l’article 68; 
code de procedure civile, pareil extrait a été cejourd’ 
inséré au tableau a ce destiné.

Fait à Liège, le 3 avril 1829.
-p . . , , t • / S*§nc ) Renard y , commis-greffier. 
Enregistre a Liege, le 4 avril 1829, fol. 153 , case 7. R 

pour enregistrement 80 cents, pour les additionnels dut« 
et syndicat 21 cents. (Signé) de Harm®-

Les tiois publications du caliicr des charges , clause* 
conditions prescrites par la loi, ayant été faites , l’adjud 
tion préparatoire a eu heu le 13 juillet 1829, et l’adjud 
tien definitive est ffxée et se fera à l’audience des Grid« 
dit tribunal, le lundi i 6 novembre mil huit cent vingtttf 
a neuf heures et demie clu matin , sur la mise à prix de b 
cents norms des lays-Bas, prix moyennant lequel l’adj 
cation préparatoire a été faite.

L.-J. Bougnet, avoué. II.

II. LIGNAC, imprim. du Journal, place du Spectacle, à J


